
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

LES ÉLEVAGES DE POULES PONDEUSES 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES ÉLEVAGES EN CAGE  

— Code 3 

• Les cages font en général 1.20 sur 4 m de long 

• 16 poules par mètre carré (difficile de bouger) 

• Éclairage artificiel jusqu’à 18h de lumière par jour 

• Sol grillagé qui fait mal aux pattes 

• La nourriture et l’eau sont disposées à l’extérieur de la cage, la 

poule passe la tête par le grillage pour manger et boire. 

• Pas de limites sur le nombre de poules par élevage (ça peut aller 

jusqu’à 100 000 poules dans un hangar ! ) 

• 36% des élevages en France. 

• Elles restent dans leurs cages 1 an (de 6 mois a 18 mois) et 

sortent pour aller à l’abattoir. 



 

 

 
 
 
 
 

LES ÉLEVAGES AU SOL  

— Code 2 

• 9 poules par mètre carré 

• Sol grillagé avec espace pour ponte 

• Eclairage artificiel souvent de 14 à 18h par jour 

• Sol avec litière (mélange de terre sèche et de fientes) 

• Les poules sont dans un hangar fermé, elles ne sortent 

jamais à l’extérieur (elles sont plusieurs milliers). 

• Pas de limites (jusqu’à 20 000 poules par hangar) 

• 19% des élevages en France.  



 

 

 
 
 

 

LES ÉLEVAGES PLEIN AIR 

— Code 1 

• Les poules vivent dans un hangar comme précédemment mais 

ont accès à l’extérieur pendant une partie de la journée. 

• 9 poules par mètre carré à l’intérieur et 4m carré/poule à 

l’extérieur. 

• Des trappes sur le côté du bâtiment s’ouvrent pour les laisser 

sortir, en général l’après-midi, une fois qu’elles ont pondu. Le 

soir, elles rentrent toutes seules des la tombée de la nuit et les 

trappes se referment pour éviter les prédateurs. 

• Pendant les périodes à risque de grippe aviaire, les poules n’ont 

pas le droit de sortir et restent dans les hangars. 

• Pas de limite (jusqu’à 20 000 poules). 

• 29% des élevages en France.  
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LES ÉLEVAGES BIOLOGIQUES  

— Code 0 

• Les poules vivent dans un hangar et ont un accès extérieur ; 

celui-ci doit en permanence offrir de l’herbe. 

• 6 poules par mètre carré dans le bâtiment et 4m carre /poule à 

l’extérieur. 

• Alimentation issue de l’agriculture biologique et pas 

de traitement antibiotique de routine. 

• Pas d’épointage du bec. 

• Limité à 3000 poules par bâtiment. 

• 16% des élevages en France. 



 

 

 
 
 

 
 

Il existe aussi des œufs provenant de petits élevages ; fonctionnant avec des cheptels de 250/500 

poules et utilisant des poulaillers mobiles. Ceux-ci sont de loin les plus respectueux du bien-être 

animal, car les poules ont un accès à l’extérieur quasi permanent. 

Les groupes sont de taille gérable pour les poules (elles sont capables de reconnaitre jusqu’à 250 

poules différentes) et comme les éleveurs vendent en général leurs œufs directement aux 

consommateurs (sur les marchés ou à l’exploitation), ils ne sont pas forcés  

de les envoyer à l’abattoir à 18 mois. 

 

Mais ce type d’élevage représente une toute petite proportion du total. 

AUTRES TYPES D’ÉLEVAGES  



 

  


